
Initiatives
La maison Georges-Brassens a entamé sa mue
Agir pour la santé avec le contrat local de santé

GRAND ANGLE
L’été va si bien à Aytré

JUILLET / AOÛT 2023

#243

LE MAGAZINE DE LA VILLE D’AYTRÉ



13 JUIL. 22H*
PARC J. MACÉ

Renseignements
Mairie d’Aytré - Pôle communication,
culture et événementiel
05 46 30 19 04

RÉSERVATION
CONSEILLÉE*

AYTRÉ

*Ouverture des portes à 18h. Accès interdit après 23h. Dans la limite de la jauge autorisée
 Réservation conseillée d’un billet « Accès garanti » via aytre.fr

R
éa

lis
at

io
n 

M
ai

rie
 d

’A
yt

ré
, p

ôl
e 

co
m

m
un

ic
at

io
n,

 c
ul

tu
re

 e
t é

vé
ne

m
en

tie
l ©

 p
ho

to
 c

ar
ré

m
en

tp
ro

d.
co

m
 -

 Im
pr

es
si

on
 : 

W
es

tG
ra

ph
y



3
#243

La rue des Claires et le chemin du Puits Doux ; 
enfin apaisés. N’hésitez plus à emprunter cet 
itinéraire cyclable pour circuler sur le littoral 
en toute sécurité avec les priorités sur les 
modes doux de circulation. Merci à tous pour 
la rencontre et la visite du 16 juin.

Cette année encore, nous vous attendons 
le 14 juillet pour une cérémonie à 11h et le 
traditionnel pot de l’amitié à suivre dans 
la salle du conseil. Et pour conjurer le sort 
malheureux du feu d’artifice Aytrésien, nous 
avons souhaité vous offrir un temps de 
fête différent. Une soirée années 70 et 80, 
le 13 juillet, avec déambulation vers le parc 
Jean-Macé ou un DJ chauffe l’ambiance en 
attendant le concert (voir page 10).

Allez, dé-com-plexons !

Cet été à Aytré vous retrouverez :

-  Les cabanes de Godechaud, 
les pieds dans l’eau ;

-  Marcel le camion formidable, 
les pieds dans le sable ;

-  Concerts, ciné en ville et spectacles 
superbes, les pieds dans l’herbe ;

-  Sports, balades et des animations 
d’enfer, les pieds sur terre !

En claquettes ou en baskets, avec ou sans 
chaussettes, mais surtout en goguette, Aytré 
continue à bouger tout l’été.

Et pour finir avec le sport ...

Retenons les très bons résultats du foot 
avec l’étoile maritime en R1, du basket avec 
les filles en R2 ou encore d’Aytré rugby qui 
poursuit vers la fédérale 3.

Merci aux associations pour l’engagement 
dont elles font preuve et les manifestations 
qu’elles proposent, plus que jamais 
indispensables pour l’animation et 
l’attractivité de la ville.

Enfin, BRAVO au Stade rochelais !  
Tous ensemble, nous avons encore poussé 
très fort durant la finale et défendu avec eux 
ce titre mérité pour la seconde fois. Nous 
partageons donc tous cette victoire et bravo 
les « petits ». Le Stade rochelais a désormais 
atteint une dimension internationale 
incontestée.

À toutes et tous, un très bel été !

Votre Maire,
Tony LOISEL

Mon seul parti c’est Aytré 
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2

Retrouvez plus 
de photos 
sur aytre.fr
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Retour en images
sur les moments forts
de notre ville
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1   Mercredi 26 avril, visite du cimetière avec « Les maires pour la planète »

2  Goûter dansant des ainés, salle Jules Ferry.

3   Samedi 29 avril, 20 ans du relais petite enfance, à la Baleine bleue.

4   Lundi 8 mai, cérémonie commémorative fin de la 2nd guerre mondiale.

5     Vendredi 26 mai, inauguration de l’espace canin au Parc Jean-Macé.
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Initia-  
 tives

La maison 
Georges-Brassens 
a entamé sa mue

Vous l’avez peut-être aperçue 
avec ses nouvelles couleurs 
flamboyantes, tel un phare 
qui éclaire l’entrée de ville ? 
La première phase du projet 
street art mené par l’artiste 
Julien Frenzel, dit « O5wald » est 
désormais achevée. Le muraliste 
s’est attelé à l’un des murs 
du bâtiment et le résultat est 
époustouflant. « En décidant de 
lui refaire une beauté, de lui offrir 
des couleurs, j’en suis convaincu, 
c’est ce qui lui (re)donnera sa 
fierté ; une raison d’exister et 
de résister », rapporte Camille 
Lagrange, élu à la culture et aux 
équipements culturels.
D’ici à 2024, la municipalité va 
entreprendre des travaux sur la 
toiture et les façades qui sont en 
mauvais état afin de lancer la 
phase 2 du projet. 
« Nous faisons le nécessaire 
pour continuer le travail 
artistique dès avril 2024 et là, 
ça sera l’entièreté du bâtiment », 
assure l’élu. Les associations et 
les habitants pourront contribuer 
à ce projet via les ateliers de 
médiation avec l’artiste.

C’est la fête 
pour les associations 
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Rédaction : Julia Tourneur

Rédaction : Julia Tourneur

  Pôle population 
05 46 30 19 19

  Pôle communication, 
culture et événementiel 
05 46 30 19 19

Chaque année, après la rentrée 
scolaire, c’est au tour des 
associations de rentrer en scène 
lors de la fête des associations. 
Cette dernière aura lieu le 
samedi 9 septembre, de 10h à 
17h, au gymnase des Galères 
(rue des Pâquerettes).
Avec un maillage associatif 
conséquent, ce rendez-vous 
est un trait d’union entre les 
citoyens et les associations 
locales. 

La culture, le sport et la 
solidarité composent ces 
différentes entités qui 
recherchent toujours des 
bénévoles pour les soutenir.
Dans le cadre de cette journée, 
les associations présenteront 
leurs activités, feront connaître 
leur projet et faciliteront les 
inscriptions. Un temps fort 
du calendrier aytrésien pour 
s’informer, se divertir et 
s’investir pourquoi pas dans le 
tissu associatif local.

aytre.fr
rubrique
« Actualités »



Madame Marie-Christine 
Millaud, vice-présidente du 
Centre communal d'action 
sociale (CCAS) d'Aytré, 
première adjointe au Maire 
chargée des solidarités s'est 
rendue ce 7 juin 2023 à La 
Rochelle pour la signature du 
contrat local de santé (CLS).

Le CLS, c'est quoi ?
Le contrat local de santé 
vise à lutter contre les 
inégalités sociales et 
territoriales de santé. Issu 
d’une contractualisation 
avec les agences régionales 
de santé (ARS), il s’appuie 
sur les collectivités locales 
pour déployer des actions 
répondant au mieux aux 
besoins identifiés de la 
population d’un territoire en 
termes de santé.
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Débutés en mai, les travaux de la rue 
des Claires et du chemin du Puits Doux 
se sont achevés le 16 juin dernier. Trop 
étroit et détérioré, ce tronçon de rue 
fait désormais peau neuve. Etiré sur 
1300 m, le nouveau revêtement vient 
rendre la circulation beaucoup moins 
génératrice d’incidents puisqu’il n’y a 
plus de nids de poules. 
À cela s’ajoute le nouveau sens de 
circulation qui s’effectue dans le 
sens Aytré-La Rochelle, ainsi que 
la création d’une piste cyclable 
bidirectionnelle. La vitesse est réduite 
à 30km/h pour davantage de sécurité. 
« L’objectif est d’avoir une circulation 
apaisée sur cet axe, mais aussi 
dans la ville en général », indique 
Olivier Uzanu, directeur des services 
techniques de la Ville d’Aytré. 
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Rédaction : Julia Tourneur

Une concertation citoyenne
D’ici à la fin de l’année, une étude de requalification du centre-
ville va être menée. « On va s’intéresser à la cohabitation entre 
les différents modes de circulation, c’est-à-dire les piétons, les 
vélos, les voitures et les bus, en centre-ville. S’ajoute la volonté de 
conserver l’accessibilité aux commerces et aux services publics », 
précise le directeur.
Ce projet de réorganisation du centre-ville s’inscrit dans une 
démarche de concertation avec les riverains, les associations 
de quartier et les commerçants. Le Syndicat départemental de 
la voirie, bureau d’études en charge de ce dossier, travaille en 
s’appuyant sur les besoins de chacun.
Effectivement, ces travaux s’inscrivent dans une politique globale 
menée par la municipalité sur le cadre de vie, le bien-vivre en 
ville, la revégétalisation et la débitumisation. Un projet de vivre-
ensemble tout en préservant la sécurité et le confort de chacun(e).

Rue des Claires et chemin du Puits Doux 
désormais à sens unique

  Mairie d’Aytré 
05 46 30 19 19

 Centre communal d’action sociale 
(CCAS) d’Aytré
05 46 55 41 41

Agir pour 
la santé

Photo pendant les travaux
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Alors que vous soyez plage ou sieste sous 
un arbre, musique ou sport, ciné ou théâtre, 
ou un peu tout cela à la fois, ne bougez plus, 
vous trouverez tout à Aytré ! Le programme 
complet est à retrouver sur aytre.fr.

Un mot d’ordre : 
« Faire la fête »
L’été sera chaud à Godechaud. « Marcel le 
camion vinyles » proposera des DJ sets tous 
les vendredis de 18h à 22h30 face à l’océan. 
Au complexe sportif, chacun pourra venir 
parfaire son summer body en pratiquant 
du foot en salle, de la rando, du badminton, 
du tennis de table, du tchoukball, du mini-
tennis ou du tir à l’arc. Au parc Jean-Macé, 
vous profiterez de la deuxième édition du 

festival Les pieds dans l’herbe, avec une 
programmation qui pourra satisfaire tous 
les âges (lire ci-après). Et pour le 13 juillet à 
Aytré, la municipalité joue une carte inédite, 
(lire ci-après). Point de feu d’artifice cette 
année, et ce jusqu’à la fin de la mandature, 
pour ne pas multiplier l’offre déjà riche dans 
l’agglomération à cette période.

« Le mot d’ordre cet été à Aytré est de faire 
la fête, de profiter et de ne pas se prendre 
au sérieux. Nous avons tellement besoin 
de cette légèreté », conclut Frédérique 
Costantini. 

Ça y est, c’est parti, l’été est 
là et bien là ! Le coup d’envoi 
des festivités est donné avec 

Les Rendez-vous d’Aytré, 
une programmation festive, 

populaire et décalée. 

Grand
AngleL’été va si bien à Aytré

Un vent de renouveau souffle sur notre 
ville cet été. Selon les moments et vos 

envies, vous vous baladerez entre le littoral 
et le parc Jean-Macé, écrin de verdure 

et de fraîcheur en plein cœur de ville. 
« Parfaitement adapté à l’organisation de 
rendez-vous culturels explique Frédérique 

Costantini, adjointe au maire chargée de 
l’animation de la ville. Nous avons la chance 

d’avoir un magnifique parc ombragé, l’un 
des plus grands de l’agglomération. En cas 
d’été caniculaire, l’ombre des grands arbres 

sera particulièrement bienvenue pour 
accueillir nos événements. En plus, le parc 
Jean-Macé est entièrement clos, ce qui en 

fait un lieu sécurisant, notamment pour les 
familles. Sur le littoral, chaque vendredi soir, 

nous renouvelons le dispositif DJ sets. »
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Quand le ciné 
prend l’air
Traditionnellement, notre 
ville accueille chaque 
année une à deux séances 
de cinéma en plein air, 
toujours très appréciées. 
Cette année, Aytré propose 
quatre dates à 21h30 : 
dimanche 13 août (clôture 
du festival Les pieds dans 
l’herbe) avec La la Land, 
vendredi 25 août dans 
le quartier Pierre-Loti, 
samedi 26 à proximité du 
plan d’eau des Galiotes 
avec Le Roi Lion et 
dimanche 27 au parc des 
Cèdres avec Intouchables. 
Chaque séance sera 
précédée à 21h15 d’un 
court-métrage sur les 
35 ans de la médiathèque 
Elsa-Triolet.

À noter que la séance 
du 25 août s’inscrit dans 
le dispositif Passeurs 
d’images, une initiative 
nationale qui s’adresse 
aux publics peu habitués 
à fréquenter les salles de 
cinéma. Sur notre territoire, 
le FAR (Fonds audiovisuel 
de recherche) en est le 
coordinateur. Ce soir-là, le 
public pourra découvrir le 
film Gagarine qui raconte 
l’histoire de Youri, un ado de 
16 ans qui vit dans la cité 
Gagarine à Ivry-sur-Seine. 
Quand les immeubles qu’il 
a toujours connus sont 
menacés de démolition, 
Youri et ses amis décident 
de se mobiliser et d’entrer 
en résistance. 

Avis de Tempête 
secoue l’été 
Cette compagnie de théâtre, créée à 
La Rochelle en 2012 par Louise Faure, 
viendra jouer sa toute nouvelle création 
à Aytré. Rendez-vous vendredi 11 août 
à 20h30 au parc Jean-Macé, dans 
le cadre du festival « Les pieds dans 
l’herbe » (lire ci-après) pour découvrir 
La Promesse du vide.

Trois artistes de cirque et deux 
musiciens donnent vie à ce spectacle 
poétique, aérien, qui mêle trapèze 
ballant, corde volante, équilibre, mâts 
chinois et portés acrobatiques. Une 
création qui vous fera pétiller les yeux 
et qui séduira toute la famille.
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Rédaction : Julie Leboissetier
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Rédaction : Paul Hubert

Grand
Angle

Modalités d’accès au concert du 13 juillet :

L’accès au parc Jean-Macé se fait au 12 rue de la 
Gare, 17440 Aytré.

L’accès au parc est 100% GRATUIT mais afin de 
faciliter l’organisation générale, les circulations et les 
contrôles, il est conseillé de vous procurer votre billet 
dit “Accès garanti” entre 18h et 21h.

Si vous disposez d’un billet “Accès garanti”, vous 
aurez alors l’assurance de pouvoir accéder au parc 
dans la limite de la jauge autorisée pendant ce 
créneau. Notez qu’il est nécessaire de disposer d’un 
billet par personne (enfants inclus).

Attention, à 21h, les billets non scannés ne seront 
plus valables et les places seront destinées au public 
sans billet dans la limite de la jauge autorisée.

Par ailleurs, nous ne pouvons que vous conseiller de 
privilégier les mobilités douces pour venir au concert.

Néanmoins, la Ville d’Aytré et Alstom s’associent pour 
faciliter votre stationnement et vos déplacements. 
Stationnez sur le parking situé impasse des Cités 
et prenez la navette gratuite affrétée par la Ville 
(terminus arrêt Jaurès). Le retour sera possible avec 
la même navette depuis l’arrêt Jaurès situé devant 
l’EHPAD « Les Tamaris ».

Enfin, et par mesure de sécurité, les entrée du parc 
Jean-Macé seront contrôlées. La liste des objets 
autorisés et interdits est disponible sur aytre.fr. 
Pour exemple, les chaises pliantes sont notamment 
interdites sur ce rendez-vous.

À Aytré, le 14 juillet 
se fête le 13 !
Après plusieurs mésaventures les années 
passées, la Ville d’Aytré a choisi de partir d’une 
page blanche et de réinventer les festivités du 
14 juillet en commençant par les organiser la 
veille, le 13 !
Point de feu d’artifice, cette année, le feu sera sur 
la piste de danse. Pour commencer, la « retraite 
aux flambeaux » rimera avec disco ! Venez 
participer au défilé festif et musical aux côtés des 
Pops, un spectacle déambulatoire et leur disco-
mobile seventies. Départ à 21h depuis la salle 
« des Embruns » (rue Jean Bart) pour un circuit 
d’environ 1km. N’hésitez pas à venir déguisés ! 
Distribution d’accessoires à 20h30.
Le groupe Émile & Images enflammera le dance 
floor à 22h. Olivier Poitou, DJ rochelais, sera aux 
platines avant et après le concert. N’essayez 
même pas de résister…
Restauration et buvette seront proposées sur place.

Festival « Les pieds 
dans l’herbe », 2ème !
Après le succès de 2022, la Ville d’Aytré 
renouvelle le festival avec une programmation 
culturelle et familiale ouverte à tous. L’événement 
s’installe dans le cadre bucolique et ombragé 
du parc Jean-Macé et s’étend sur trois jours 
d’animations, du 11 au 13 août, qui mêleront 
ateliers, spectacles et concerts, 100 % gratuits.
Le festival fait la part belle aux artistes du 
territoire et se terminera par une « toile », la 
projection en plein air du film La la Land, 
précédée en première partie par un court-
métrage célébrant les 35 ans de la médiathèque 
Elsa-Triolet. 
On s’occupe du programme, vous apportez les 
plaids et les pop-corns ?

Face à l’Océan 
Les commerçants sont de retour sur le littoral et son 
espace dit « parc de Godechaud ». Un spot imprenable 
pour profiter, entre autres, du coucher de soleil.

  Pôle communication, 
culture et événementiel 
05 46 30 19 19
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 Tout l’été 
Les cabanes 
de la plage  
•  Tonton maboule, artisan glacier
•  Toc à Dom, tapas et planches de 

la mer
•  Cuba Tropicana, spécialités et 

boissons cubaines
 •  Les Binouzes du barbu, microbras-

seur artisanal
 •  La Gigas, dégustation de coquil-

lages et crustacés en front de mer.
 

Lieu 
Littoral, parc de Godechaud

 Tout l’été  
Les pieds musclés  
Le programme sportif de la ville. 
Retrouvez du lundi au vendredi des 
activités adaptées à tout âge et tout 
niveau. Programme complet dispo-
nible sur aytre.fr 
Sans inscription préalable. Se rendre 
sur place avant le début de l’activité. 
Dans la limite des places disponibles.

 
Lieu 
Plage et complexe sportif 

 Tous les  
 vendredis  
 de 18h à 22h30 

Marcel, 
le camion vinyles   
Marcel est un camion vinyles de 1968 
qui ne manque pas de personnalité ni 
de rythme. Tous les vendredis, il vous 
propose de choisir vos disques, sur les 
thématiques et ambiances musicales 
définies. 

  Renseignements :  
Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19

 
Lieu  
Plage, parc de Godechaud 

 1   juillet   
 de 9h à 12h30 

Formation 
à la cybersécurité 
Développer votre culture à la 
“cybersécurité” grâce à cette 
information dédiée. De la création 
de mots de passe forts en passant 
par la double authentification, Aytré 
avec vous vous propose éclairages 
et techniques permettant d’élever le 
niveau de protection de vos données 
et de vous prémunir contre les 
attaques.

  Renseignements et 
inscriptions gratuites : 
Association Aytré avec vous 
contact@aytreavecvous.fr ou 
au 07 81 17 37 38

 
Lieu  Salle Jean-Vilar

 1   juillet   
 à 14h 

Ateliers graphiques 
et danse
Le collectif Müe DADA vous 
accompagne sur le chemin de la 
médiathèque : dedans-dehors, 
clin d’oeil à ce lieu ressource, à ses 
habitants de papier et de chair. Une 
ode à la lecture et aux bonheurs 
littéraires. Un voyage en images et 
en mots, en collage et en gestes. 
Lors de ce moment de cheminement 
graphique et corporel, soulignons 
aux ateliers collage, et surlignons 
ensemble à l’atelier danse d’impro-
visation.

  Renseignements : 
Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19 

 
Lieu Médiathèque Elsa Triolet

 Du 10  
 au 14 juillet 
Stage de théâtre
Destiné aux enfants de 8 à 13 ans. 
Prix de la semaine de stage de cinq 
jours :

•  Adhérents de la Cie (participants 
aux ateliers ou adhésions toujours 
en cours sur stages 2021) : 135 €

•  Non adhérents : 150 €

  Renseignements : 
Compagnie de la Tasse de Thé 
odysee-tdt@orange.fr 
05 46 41 96 07 
06 83 88 26 31

 
Lieu 
Salle du logis 
1 place de la République 

 13 juillet 
 dès 18h 

“Emile & Images” 
en concert 
pour la grande soirée rétro 
Années 70’s et 80’s à l’honneur.

Venez vibrer au rythme des années 
80 avec le concert GRATUIT du 
groupe Emile et Images dans le ma-
gnifique parc Jean Macé (12 rue de la 
Gare) à Aytré ! Entrée est entièrement 
GRATUITE ! Réservez dès maintenant 
votre billet “Accès garanti” sur aytre.fr

 
Lieu 
Parc Jean-Macé

 14 juillet  
 à 11h 

Cérémonie 
de la fête nationale

  Renseignements : 
Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19

 
Lieu 
Monument aux morts, 
place des Charmilles 

 Du 11  
 au 13 août 
Festival « Les pieds 
dans l’herbe »
Ateliers, concerts, spectacles, ciné 
plein-air et projection d’un court 
métrage exclusif lors de votre tradi-
tionnel rendez-vous aoûtien.

  Renseignements : 
Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19

Lieu Parc Jean-Macé

 Le 13 août  
 à 21h30 

Ciné plein air 
Projection du film La la land. 100% 
gratuit ! En cas de mauvais temps, 
repli salle Jules Ferry. Les belles 
soirées d’été pouvant être fraîches, 
n’oubliez pas votre plaid pour vous 
blottir au chaud.

  Renseignements : 
Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19

 
Lieu Parc Jean Macé 

 25 août à 21h30 
Ciné plein air 
Projection du film Gagarine, 100% 
gratuit ! Dispositif Passeurs d’images, 
coordination par le Fonds Audiovisuel 
de Recherche.
En cas de mauvais temps, repli salle 
Jules Ferry. Les belles soirées d’été pou-
vant être fraîches, n’oubliez pas votre 
plaid pour vous blottir au chaud.

  Renseignements : 
Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19

 
Lieu Quartier Pierre Loti

 26 août à 21h30 
Ciné plein air 
Projection du film Le Roi Lion, 
100% gratuit !
En cas de mauvais temps, repli salle 
Jules Ferry. Les belles soirées d’été pou-
vant être fraîches, n’oubliez pas votre 
plaid pour vous blottir au chaud.

  Renseignements : 
Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19

 
Lieu plan d’eau des Galiotes 
(rue des Courlis)

 27 août à 21h30 
Ciné plein air 
Projection du film Intouchables, 
100% gratuit !
En cas de mauvais temps, repli salle 
Jules Ferry. Les belles soirées d’été pou-
vant être fraîches, n’oubliez pas votre 
plaid pour vous blottir au chaud.

  Renseignements : 
Pôle communication, culture et 
événementiel, 05 46 30 19 19

 

Lieu parc Les Cèdres

Juil.
23
Août 
23

Notre agenda 
est régulièrement 

alimenté ; suivez nos 
dernières mises à 

jour ici !



12
#243

Sélections
Cet été, vos médiathécaires vous proposent des ouvrages pour tous les 

âges, que vous alliez à la plage ou que vous restiez dans les parages. 
D’ailleurs, des transats sont à disposition dans le parc Jean-Macé 

devant la médiathèque Elsa-Triolet pour vos séances de lecture.

 Ce que nous faisons  
 quand nous avons  
 enfin du temps  
 devant nous 

Voilà un drôle 
de petit livre qui 
va peut-être 
vous faire aimer 
les statistiques. 
Que faites-

vous réellement lorsque vous avez 
du temps libre ? Ces pages vous 
éclaireront ! Vous en saurez plus sur 
les meilleures siestes devant la télé, 
sur ce que vous faites quand vous 
n’entendez pas ce qu’on vous dit, 
sur l’utilité de votre téléphone fixe ou 
l’orientation du vent quand vous êtes 
à vélo. Des stats à picorer, comme ça, 
pour rire.

 Voir le monde 
 sans quitter  
 la France 

La date du début des 
vacances approche 
à grands pas et vous 
ne savez toujours 
pas quelle sera votre 
destination ? Vous 
rêviez des Baléares, 

de la Thaïlande et de la Nouvelle-
Zélande mais ce ne sera pas possible 
cette année ? Ce livre est fait pour 
vous ! Écrit comme un guide de 
voyage, il démontre que sans quitter 
l’Hexagone, on peut tout de même 
passer des vacances merveilleuses. 
Car la presqu’île de Crozon en 
Bretagne et le Cap Croisette à 
Marseille, c’est au moins aussi bien 
que l’île de Minorque en Espagne et 
que les Cyclades grecques !  
À feuilleter de toute urgence !

 Un tour de France 
 en affiches 

On a tous déjà vu 
dans une maison 
de vacances, un 
restaurant ou un 
musée une de ces 
affiches éditées à 
la fin du XIXe et au 
début du XXe siècle 

par le Paris-Lyon-Méditerranée ou les 
Chemins de fer d’Orléans, vantant les 
mérites qui d’une station balnéaire, 
qui d’une région montagneuse. Ces 
publicités d’un autre âge disent une 
partie de l’histoire du tourisme dans 
notre pays et soulignent la richesse 
et la diversité des paysages et des 
climats français. Ainsi, ce tour de 
France reproduit magnifiquement une 
grande quantité d’affiches “vintage”, 
pour le plaisir des yeux et donner au 
passage des idées de vadrouille.

Pour les enfants 

 Tout sur l’été 
Voici un magnifique 
album documentaire 
qui en dira plus à 
vos enfants sur la 
saison des grandes 
vacances. “L’été 

nature”, “l’été des animaux”, “l’été au 
quotidien”, autant de chapitres qui 
décortiquent à l’aide de jolis dessins, 
de photos et de l’Expert Loupiote tout 
ce qui fait qu’on aime autant l’été ! 
Lecture didactique et très agréable !

 La plage 
Encore un album 
documentaire pour 
les plus petits (6-8 
ans cette fois-ci) qui 
répond à tout un tas 
de questions sur la 
star de l’été : la plage ! 
“D’où vient le sable 

des plages ?”, “Pourquoi y a-t-il des 
petits trous dans le sable mouillé ?”, 
“Est-ce que les vacances à la plage 
ont toujours existé ?” : ne cherchez 
pas, à ces questions, c’est dans ce joli 
petit livre bien documenté qu’il faut 
aller trouver les réponses !

 En vacances  
 chez Grand-Père 

Comme beaucoup d’autres petites filles de son âge, Mina passe ses 
vacances chez ses grands-parents. Et comme beaucoup d’autres, son 
grand-père est un monsieur qui paraît drôlement sérieux. Il passe ses 
journées dans son atelier mais attention, interdit d’entrer ! Sauf que 
quand, par hasard, Mina retrouve le petit bateau avec lequel Grand-
Père jouait quand il était petit, ce dernier décide d’en construire un vrai...
avec sa petite-fille. Une belle histoire à lire et à écouter (avec le CD).

Une sélection estivale 
ensoleillée !

Le portail numérique 
des médiathèques 
de l’agglo 
se modernise !
•  Pour les usagers, cette modernisation

du portail numérique des médiathèques
de l’agglomération, dont celle d’Aytré,
va permettre d’effectuer une recherche
de documents physique ou numérique
beaucoup plus rapidement et
efficacement. Accès aux disponibilités,
aux services et aux informations : tout
est simplifié ! Du côté médiathécaires,
les logiciels de gestion des collections
ne font plus qu’un : un gain de temps
et d’efficacité considérable pour les
professionnels.

•  Comme l’été dernier, vous pouvez
effectuer vos séances de lecture et
bronzage à l’extérieur, sur les transats
mis à disposition gratuitement par la
Médiathèque dans le parc Jean Macé !
Profitez-en !

•  N’oubliez pas de vous abonner à la
newsletter de la Médiathèque, La Lettre
d’Elsa, via aytre.fr ou directement sur
place, pour ne louper aucune nouvelle
acquisition et actualité.
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Expression de la majorité
Ne pas opposer constructions nouvelles et protection de l’environnement.
Aytré dispose de nombreux atouts : un littoral remarquable, des zones 
de marais, de larges espaces verts, une importante zone d’emplois, une 
enviable qualité de vie et la proximité immédiate avec La Rochelle, d’où une 
forte attractivité immobilière.
Alors, nous faisons le pari de pouvoir gérer à la fois cette croissance 
immobilière sans précédent pour notre ville (une estimation évoque environ 
2500 logements nouveaux construits sous 10 ans) et le développement de 
nos ressources environnementales.
Pour parvenir à ces objectifs, nous avons revu nos pratiques, recyclant tout 
ce qui peut l’être, limitant de fait nos dépenses ; de nombreuses actions ont 
déjà été menées à bien, d’autres sont en cours, d’autres encore à engager :
-  Plantation d’arbres d’essences variées dont des fruitières (pommier, 

poirier, amandier…) 
-  Diminution du nombre de fleurs dans les massifs, au profit de plantes 

vivaces, durables et peu gourmandes en eau 
-  Nos espaces verts et naturels sont aujourd’hui gérés de manière 

écoresponsable (plan de gestion différencié, propice à la biodiversité) et 
le broyage de nos déchets verts est effectif, directement réemployés dans 
nos massifs afin d’en limiter l’arrosage et l’entretien

-  Pose d’une dizaine de nichoirs à oiseaux dans le parc Jean Macé
-  Installation prochaine de conteneurs de tri qui vont venir à terme remplacer 

les 160 poubelles disséminées en ville

-  Nettoyage de la plage, du marais doux…organisé par les associations et 
les volontaires de l’Heure Civique

-  Lutte contre la pollution lumineuse des enseignes (visites nocturnes et 
rappel à la loi)

-  Débitumisation dans les espaces collectifs (cours d’école, trottoirs, tour 
des arbres…)

-  Systématisation des demandes d’installations photovoltaïques et de 
végétalisation des toitures dans le cadre des nouveaux logements

-  Augmentation du pourcentage de biotope pour tous les projets de 
construction (collectifs et individuels)

-  Diminution d’un niveau des hauteurs des futurs immeubles situés sur les 
grands axes

-  Réaménagement prochain du littoral dans un but affiché de profonde renaturation,
Les travaux sur les bâtiments publics sont aujourd’hui fondés sur la 
recherche de matériaux durables, locaux,  avec une faible empreinte 
carbone ; l’isolation permet des économies de chauffage et diminue notre 
dépendance aux énergies. Nous effectuons systématiquement une étude 
de projet photovoltaïque sur les bâtiments que nous rénovons.
Si c’est seulement ensemble que nous pouvons agir, c’est aussi ensemble que 
notre « bien vivre » peut continuer, et c’est ensemble, par notre notre volonté 
et notre détermination, que nous pourrons nous enorgueillir d’avoir su allier 
développement harmonieux, durable et protection de notre environnement.
Pierre CUCHET & Jonathan COULANDREAU

Groupe « Aytré êtes-vous prêts.es ? » 
Réjouissons-nous ! 

Vous êtes toujours plus nombreux à participer aux activités des 
différentes associations sportives et culturelles, ce qui démontre un 
véritable dynamisme du secteur associatif aytrésien qui fait battre le 
cœur de la cité. 
Saluons les prestations et le dynamisme de nos équipes sportives  !! 
Certaines d’entre-elles comme le Foot et le rugby (Étoile maritime FC 
et Aytré rugby) ont validé leur accession en division supérieure et vont 
évoluer la saison prochaine en régionale 1. D’autres comme le Basket, 
le roller, le tennis, le tir à l’arc ou le judo assurent tout au long de l’année 
des tournois et des compétitions de haut niveau. Nous ne pouvons pas 
toutes les citer mais nous souhaitons les assurer de tout notre soutien, 
notamment dans leurs relations avec la mairie qui, selon nous, doit en 
être le premier supporter.  
Les beaux jours sont là et nous avons craint de ne pas pouvoir nous 
restaurer à la plage. Les consultations de la municipalité auprès de 
potentiels délégataires pour l’animation de la plage ayant été lancées 
trop tardivement. 

Une procédure d’urgence a dû être mise en place pour permettre in 
extrémis aux cinq cabanes de s’installer sur le site de «  Godechaud  ». 
Certes, nous pourrons nous restaurer cet été, mais force est de constater 
qu’au moment où nous écrivons ces lignes, concerts et animations 
diverses ne font l’objet d’aucune communication. Allons-nous vivre un 
nouvel été pauvre en animations ? Certes, « Marcel le DJ mobile » propose 
une animation intéressante mais il ne peut à lui seul remplacer la qualité 
et la diversité à laquelle touristes et Aytrésiens avaient manifestement 
pris goût. De plus, en concentrant une part importante des animations 
estivales dans le parc Jean MACÉ sur certaines périodes plus ciblées, la 
municipalité prend le risque de casser le bel élan.

Hélène RATA, Hélène de SAINT DO, Yan GÉNONET, Bertrand ELISE, 
Olivier CALIX .
Nous contacter :
FACEBOOK : Aytré, êtes-vous prêts.  MAIL : aytre.evp@gmail.com

Liste « Aytré à venir ! »  
Une année scolaire s’achève et laisse sa place à un été bien mérité. 
Une année scolaire qui aura vu s’installer une crise politique sans précédent. 
L’ambiance du pays dans laquelle nous avons été plongés par l’entêtement 
d’un gouvernement à faire passer au forceps une réforme des retraites 
rejetée par tous et aussi inutile qu’injuste, sera-t-elle toujours d’actualité 
lorsque vous lirez ces lignes ? Les écrivant fin mai, nous espérons vivement 
que la raison l’emporte. D’autres arbitrages et une autre répartition des 
richesses sont possibles ! Un peu d’imagination !!! 
A Aytré, d’autres arbitrages auraient également été possibles concernant 
les tarifs de la cantine. En effet, nous regrettons que la majorité ait voté une 
augmentation des tarifs de 6% impliquant pour les familles ne bénéficiant 
pas du dispositif « cantine à 1 € », une augmentation significative du prix 
du repas.  
En ces temps d’inflation, la majorité aurait pu et aurait dû faire preuve de 
solidarité et soutenir l’ensemble des familles de la commune en gelant 
l’augmentation de ces tarifs. Tout cela pour espérer récupérer 20 000 € 
de recettes supplémentaires sur un budget de 15 millions d’€. Il aurait 
été possible, voire facile de les trouver ailleurs... Tout est une question 
d’arbitrage.

Nous espérons enfin un succès pour les festivités estivales à Aytré et 
sur son littoral malgré un retard organisationnel coupable de la part de 
la majorité, tant sur les consultations de la délégation de service public 
pour la gestion des commerces à la plage que pour proposer une offre 
de moments festifs et sportifs à la hauteur de ce que nous avons connus 
auparavant. Avec un feu d’artifice sans feu d’artifice et une retraite aux 
flambeaux sans flambeaux... C’est loin d’être gagné.
L’arbitrage, la conviction, ou la position des élus, qu’ils soient de la majorité 
ou de l’opposition, ça se combat, ça se démonte, ça s’influence par la 
démonstration... Tout argumentaire est possible, et il peut venir de chacun 
d’entre nous, élu ou administré. Mais rien ne justifie l’attaque personnelle 
qu’elle soit verbale, cela commence souvent ainsi, ou physique comme 
pour Monsieur Yannick MOREZ, qui a récemment démissionné de son 
mandat de maire de Saint-Brévin-les-Pins, suite à l’incendie de sa 
résidence. Cette situation appelle spontanément notre solidarité et c’est 
pourquoi nous sommes naturellement cosignataires du texte porté par 
tous les groupes politiques dont vous avez pris connaissance plus haut. 
La violence est bien souvent l’apanage des faibles. 
Bon été à tous ! A Aytré ou ailleurs....
Arnaud Latreuille, Lisa Teixeira, Jacques Garel pour le groupe Aytré à venir ! 

Réaction du conseil municipal d’Aytré
Les actes d’intimidation dont a été victime Yannick Morez, maire de Saint-Brevin-les-Pins, 
constituent une atteinte grave à la démocratie. Le conseil municipal d’Aytré exprime unanimement 
sa solidarité avec les élus victimes de tous types de violence et affirment leur attachement aux 
valeurs de respect et de dialogue qui fondent notre République.

Expression 
des groupes
politiques
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Le lieu donne envie, pourtant 
la baignade y est interdite. 
La faute à deux bactéries 
intestinales, escherichia coli et 
entérocoques, indicateurs de la 
bonne qualité de l’eau. En 2018, 
le projet de thèse Icomabio avait 
été lancé pour une durée de 
trois ans afin de déterminer et 
d’analyser les origines de cette 
contamination fécale. Cette étude 
pluridisciplinaire avait été menée 
par la doctorante Mery Ndione. En 
2021, lors de sa soutenance, elle 
avait identifié une source d’origine 
végétale et une autre provenant 
des chevaux et des chiens.
L’été dernier, la Ville et le 
Département avaient donc pris 
le problème à bras le corps en 
demandant des prélèvements à 
l’ARS (Agence régional de santé) 
en amont et en aval du centre 
équestre d’Angoulins. Le site de 
La Petite écurie, implanté près du 
canal de Vuhé, avait été identifié 
comme une des sources de 
déversement de déjections dans 
le cours d’eau directement relié à 
la plage d’Aytré. Les problèmes 
de sécheresse de l’été 2022 
n’avaient pas permis de réaliser 
ces prélèvements.

Une eau de bonne 
qualité mais…
Le 23 mai dernier, les 
prélèvements ARS effectués au 
platin nord et au platin sud de la 
plage, faisaient état d’une eau de 
« bonne qualité ».  Une nouvelle 
réjouissante mais qui ne permet 
pas la réouverture de la baignade. 
« Il faut trois années consécutives 
de résultats positifs », assure 
Pierre Cuchet, en charge de 
l’aménagement du territoire, de 
l’écologie et de l’urbanisme. 
La Ville continue ses 
investigations. Cet été, des 
prélèvements auront donc lieu, 
dans le canal de Vuhé et autour du 
centre équestre, ainsi qu’en amont 
de l’aire des gens du voyage.
Pour les adeptes de la trempette 
ou de la nage, il faudra donc être 
patient. Cet été, l’interdiction de 
baignade va demeurer. Seules les 
activités de kite, de stand up padle 
et autres sports nautiques sont 
envisageables ; sans oublier le 
bronzage.

Pourra t’on se baigner 
cet été à Aytré ?

Elle s’étire sur plusieurs centaines de mètres de sable fin. 
Pourtant, depuis 2018 la plage d’Aytré est interdite à la 
baignade. Après l’étude menée par une doctorante l’année 
passée, la Ville et le Département réalisent conjointement 
d’autres analyses.
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